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L’usage des copies numériques réalisées et mises à disposition par les Bibliothèques de l’ULB, d’œuvres littéraires 

de Pierre Gilbert, ci-après dénommées « copies numériques », implique un certain nombre de règles de bonne 
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utilisation et reproduction. 
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4. Gratuité 
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Les copies numériques peuvent être utilisées à des fins de recherche, d’enseignement ou à usage privé. Quiconque 

souhaitant utiliser les copies numériques à d’autres fins et/ou les distribuer contre rémunération est tenu d’en 
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6. Citation 
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Reproduction 

9. Sous format électronique 
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